
Séance publique du 26 janvier 2004

Délibération n° 2004-1660

commission principale : proximité, ressources humaines et environnement

objet : Création de poste à la direction prospective et stratégie d'agglomération

service : Délégation générale aux ressources  - Direction des ressources humaines

Le Conseil,

Vu le rapport du 14 janvier 2004, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Il est proposé de créer un poste de chargé de mission à la direction prospective et stratégie
d’agglomération, dans le cadre des relations internationales et de la coopération décentralisée.

Les missions principales de cet agent seraient, outre des missions d’assistance et de secrétariat
(gestion de l’agenda, accueil et réception de délégations), d’assurer :

- le suivi des relations avec la direction des relations internationales de la ville de Lyon et des partenaires internes
et institutionnels,

- les relations avec le milieu associatif (organisations non gouvernementales (ONG), associations de solidarité
internationale, comités de jumelage, Cités Unies France) et le suivi assidu de la création d’un pôle de solidarité
humanitaire,

- les relations avec les communes de la communauté urbaine de Lyon dans le cadre de la politique de
coopération décentralisée.

Le chargé de mission (n° de poste 04.120040) serait recruté sur le cadre d’emploi des attachés  ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission proximité, ressources humaines et environnement ;

DELIBERE

Procède à la création d’un poste de chargé de mission à la direction prospective et stratégie d’agglomération,
n° de poste 04.120040, dans le cadre d’emploi des attachés.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


